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Vu la Constitution ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 5 février 2003 qui Nous a été communiquée par Notre 
Ministre d'État ;

Un arrangement administratif entre la Principauté de Monaco et la République française pris en application de la 
Convention du 18 mai 1963 relative à la réglementation des pharmacies et relatif à la coopération pour la mise en œuvre 
des actes communautaires en matière de produits de santé ayant été signé à Paris le 26 avril 2002, ledit Arrangement, 
dont la teneur suit, recevra sa pleine et entière exécution, conformément à son article 4, à compter de l'entrée en 
vigueur de l'Accord entre la Communauté Européenne et la Principauté de Monaco sur l'application de certains actes 
communautaires au territoire de la Principauté.
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1.  

Notes

Liens

Journal de Monaco du 14 mars 2003
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